
Les immobilisations 



En premier choisir le mode de calcul 
des immobilisations 
Paramètres  

Onglet Soldes 

Par défaut 
365 jours par an 



Immobilisations 
 Donne accès au registre des 

immobilisations 



Le registre des immobilisations 

Permet de créer, consulter, 
et éventuellement modifier ou 
supprimer vos fiches 
d‘immobilisations 



Ouverture sur la première 
fiche d’immobilisation 
(classement par ordre 

alphabétique)  



Les icônes fléchés semblables aux touches 
d'un magnétoscope, permettent, 
respectivement de gauche à droite, de se 
placer sur : 

 

Première fiche 

Dernière fiche 

Fiche précédente 

Fiche suivante 

La première fiche 

 La fiche précédente 

La fiche suivante 

La dernière fiche 



Création d’une nouvelle fiche 

Clic 



Champs à remplir 

Nom de la fiche  

Deux fiches ne peuvent 
porter le même nom 

Date d'achat 

Monnaie utilisée pour cet achat, 
francs ou euros, la conversion se 
fait automatiquement 



Champs à remplir 

Plafond pris en compte 
pour le calcul de 
l'amortissement pour ce 
type de dépense ( par 
exemple pour les véhicules) 

Prix d'achat 



Champs à remplir 

Pourcentage de l'objet amorti 
qui est retenu sur le plan 
professionnel  
Dans la plupart des cas il est 
de 100% 



Champs à remplir 

Base retenue pour 
l'amortissement en fonction du 
prix d'achat, du plafond et de 
la part professionnelle  
(Valeur de ce champ  calculée 
automatiquement) 

Linéaire, Dégressif ou Exceptionnel. 
Mettre seulement la première lettre 



Champs à remplir 

Durée d'amortissement 



Après avoir rentré la durée 
d’amortissement, dans le tableau de la 
partie droite, la part annuelle amortissable 
est automatiquement mise à jour 



Affichage des champs 

Amortissement annuel 

“Réintégrer″ nécessaire lorsque la part 
professionnelle est inférieure à 100% 



La fenêtre à droite vous montrera les 
sommes amorties chaque année, pour 
la fiche d'immobilisation en cours 



Un clic sur “Valider″ pour valider la 
fiche nouvellement créée 

S’il manque des données : message de 
rappel 

Quand la fiche est créée : message 
de confirmation  

 



Lorsque vous avez rempli ou modifié 
une fiche  vous validez en cliquant 
sur l'icône "Valider" 

Si vous sortez de la fiche sans valider 
 message 



Fiche créée par erreur dans une 
année comptable non clôturée 

Clic sur “Détruit″ pour la supprimer 

Message de confirmation 



Les derniers champs  
Date de cession 

Valeur de cession 

Date de liquidation 

Valeur de liquidation 

Sont évidents 



Icône "Etat annuel" pour imprimer le 
tableau des amortissements de l’année 

Un clic droit permet une 
prévisualisation avant impression  



Icône “Imprim 1″ pour imprimer le 
tableau d’amortissements de la fiche 
en cours 

Un clic droit permet une 
prévisualisation avant impression  



L’ icône "Impression" 
permet d'imprimer toutes 
les fiches d'immobilisation  



L’ icône “Aide″ pour appeler 
l’aide en ligne 



Vous pouvez modifier ou supprimer une 
fiche d'immobilisation créée dans une 
année fiscale non clôturée  

 

Pour une immobilisation créée dans une 
année fiscale qui est clôturée  vous 
pouvez seulement la visualiser 
(obligations du code des impôts) 


